
Présents     :   Yves Montagne , Françoise Le Galloudec, David Nicolas , Christian
Poupelin  ,  Freddy  Hovette  ,  Laurent  Rozon,  Claude  Dubois-Guyot,  Kyllian
Reine.  

Excusés     : Benoît Jean,  Carole  Leclerc,  Chrystèle Décosse  ,  Stéphane Nicolas,
Philippe Pineau.

1/Adoption du Compte Rendu du CA du jeudi 21 Décembre à Chateaugiron     :
validé à l’unanimité par le CA

2/ Calendrier statutaire     :  validé à l’unanimité par le  CA

- CA N°2 jeudi 12 Avril 2018 à Guichen
- CA N°3 jeudi 14 Juin 2018 à Saint-Malo
- CA N°4 jeudi 4 Octobre 2018 à Acigné
- CA N°5 jeudi 6 Décembre à Chateaugiron

3/ Élection du bureau     :

- Yves Montagne : Président
-  Christian  Poupelin :  Vice  Président  en  charge  des  structures  de  pratique
artistique  d'ensemble  (orchestres  d'harmonie  et  à  cordes,  batterie-fanfare,
chorales, petits ensembles)
-  Laurent  Rozon :  Vice  Président  en  charge  des  structures  d'enseignement
(écoles de musique et conservatoires)
- Benoît Jean : Trésorier
- Françoise Le Galloudec :Trésorière adjointe 
- Freddy Hovette : secrétaire
- Carole Leclercq : secrétaire adjointe

4/ Bilan de l’Assemblée Générale Ordinaire du 04 Février 2018 au conservatoire
Claude Debussy de Saint-Malo
12 structures présentes sur 48. 25 ont répondu en adressant des pouvoirs.
Au total : 37 structures représentées. 

Compte rendu

 du CA du 15 Février 2018 

à Chartres de Bretagne



Budget prévisionnel : 475 euros
Budget dépensé : 375 euros
Un accueil de grande qualité ,  une très belle prestation l’après midi dans un
cadre formidable.
Un remerciement tout particulier à Laurent Rozon pour l’accueil et Christian
Poupelin pour le repas. Interventions très structurées et appréciées de tous les
interlocuteurs.

5/ Bilan des projets     :
stage de direction du     20 et 21 Janvier 2018 à Montauban de Bretagne

Une évolution depuis le premier stage notamment avec le travail sur table très
apprécié.
Un très  beau comportement  de  l'orchestre  témoin :  La  Montalbanaise  et  un
accueil sur sa structure de grande qualité.
Un  répertoire  adapté  ,  bravo  et  merci  à  Héléna  (prêt  des  morceaux  et
conducteurs).
Demande : réduire le stage à 8 stagiaires.
Sollicitation : réaliser un suivi personnalisé sur site à construire notamment avec
une intervention de David Nicolas sur la base du volontariat des structures avec
débriefing à l’issue de la répétition avec le chef pour ne pas le « juger » devant
ses musiciennes et musiciens.
Yves  et  David  ont  rencontré  Christine  Argenté  (Arméti)  pour  voir  si  un
partenariat n’est pas possible. La formation à la direction d'orchestre se ferait
avec une prise en charge Uniformation ou CNFPT en direction des enseignants
dans le cursus de formation continue.

7/ Projets du premier semestre 2018     :

– Battements de choeurs 2 : le projet est sur les rails. Concert le 17 février.
Tout  est  OK .  8  chorales  et  235  choristes  +  5  accompagnateurs.  Bilan
prévu le vendredi 30 mars à l'école Jean Wiener de Chartres de Bretagne

– Formation  ARMETI  « une  approche  pratique  de  l'arrangement »  avec
Simon Marie les 19 et 20 février. Yves rendra visite aux stagiaires avec
Christine Argenté le mardi 30 février à Redon (8 stagiaires prévus)

– Stage PSC1 en partenariat avec l'UFOLEP 35 (David Durand) à l'école de
musique Melodille de Saint-Grégoire (Claude Citeau) : 10 stagiaires, un
grand succès, à reconduire.

– Répétition et concert à l'église de l'ODH à Bain de Bretagne (Opus 17) le
dimanche 18 mars .

– Master Classe Clarinette en partenariat avec NO LO SE le samedi 24 et
journée des clarinettes du département le dimanche 25 mars à l'école de
musique La Fabrik de Saint-Aubin du Cormier.  15 stagiaires attendus.
Encadrement : Michel Pellegrino. Concert le dimanche à 17h00 à l'Espace



Bel Air
– « O  4  Vents »  rencontre  de  jeunes  orchestres  le  samedi  31  mars  en

partenariat avec le CRI de Vitré Communauté. Rencontre sur la journée
et concert à 17h30 au théâtre de Vitré (Centre Culturel Jacques Duhamel).
Final du concert : création de Cyril Planchon (commande de la FEPEM
35) « Sintel » interprétée par les 135 musiciens des 4 orchestres (orchestre
du CRI de Vitré, Harmonie Junior de Fougères Agglomération, ensemble
à vent du Hang'Art Pays de la Roche aux Fées, classe orchestre du collège
Gandhi de Fougères).

– Matinée SACEM ouverte à toute les structures de 10h00à 12h30 (le groupe
écoles  associatives  se  verra  de  9h00  à  10h00).  Avec  Mr Gérard  Viguié
(directeur régional) à l'école de musique de l'Ille Chevaigné.

8/ Points divers     : 
- Mise en place du « Google Agenda » par Kyllian Reine , service civique au sein
de la FEPEM 35. Un mail explicatif pour l’utilisation sera envoyé à toutes les
structures.
- Points sur les adhésions réalisé par le Président (toutes sont ou vont rentrer) :
46 adhérents
- Formulaire du bon de soutien/ don à la FEPEM 35 présenté par le président et
voté à l unanimité par le CA
- Bilan d'étape du service civique avec la ligue de l’enseignement très positif (le
mardi  13  février  avec  Pierre  Thomas)  avec  une  reconduction  possible  pour
septembre 2018 cette fois pour une durée de 8 mois.
- demande du Président pour avoir un local pour la FEPEM 35 en cours. Un
courrier  a  été  envoyé  au  Maire  de  Chartres  de  Bretagne  pour  une  mise  à
disposition à titre gratuit d'un espace dans les futurs nouveaux locaux de l'école
de musique Jean Wiener.

9/ Lancement des projets pour la rentrée 2018/2019     :

Rendez vous pédagogiques :
- le mardi 4 septembre 2018 : formation sur Muse score avec Amandine Fressier
(budget 550 euros) à Guichen , voté à l unanimité par le CA
- le Jeudi 6 Septembre 2018 : formation à la pédagogie Martenot avec Françoise
Le Galloudec (180 euros) à Rennes dans les locaux de l’école Martenot : «  une
approche sensible et ludique de la formation musicale ».  Voté à l’unanimité par
le CA.

Rendez vous musicaux  et stages instrumentaux :
-  stage  anche  double  au  conservatoire  de  Saint  Malo  (3  dates  avec  dépliant
explicatif en Avril). Une date déjà réservée en octobre
- soirée fédérale en cours d’organisation pour que les bénéfices de cette soirée
(choucroute musicale) soit mis à disposition de l’orchestre départemental pour



réaliser un projet.  Date possible :  samedi  8 septembre 2018 à Montauban de
Bretagne
- formation des élus bénévoles (subventionnée par le Fond de Développement de
la  Vie  Associative) :  samedi  13  octobre  à  Montauban  de  Bretagne    
« sensibilisation et formation à la stratégie de communication »
- Dans la mesure où le stage batterie-fanfare serait annulé (en cas de manque de
participants), celui-ci serait remplacé par un stage pour les choristes «  maîtrise
du geste respiratoire et de la technique vocale » avec Gabriella Boda (Kodaly).
-  Réunion du groupe  « écoles  associatives »  le  jeudi  11  octobre  à  Bréal  sous
Montfort (une piste de travail : musique et handicap) bilan de la rentrée dans les
structures
-  Un dimanche au Thabor à Rennes ne sera pas reconduit en 2018 car la Ville de
Rennes souhaite varier les propositions sur cette opération. Date est déjà prise
pour 2019
- 18 ou 19 Mai 2019 : « Grand Tintamarre »  à Chartres de Bretagne. Possibilité
de varier le projet en choisissant un samedi (de 16h00 à 23h00)
- Projet de concert avec Ars Viva en 2019

                       
CLÔTURE DE LA SÉANCE à 12H15

Le prochain CA tiendra ses travaux le jeudi 12 avril 2018 à 9h30 
  à l'école de musique Musicole de Guichen (24 rue du Commandant Charcot)

Le Président                Les Vice-Présidents              Le secrétaire            La secrétaire-Adjointe
Yves Montagne                 Christian Poupelin   Laurent Ronzon               Freddy Hovette                                  Carole Leclercq

Le Trésorier                   La Trésorière-Adjointe                     Les membres du CA  
    Benoît Jean                                           Françoise Le Galloudec
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